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DELIBERATION N°2025/01

Conseil municipal du mardi 21 janvier 2025
Date de convocation du conseil municipal : 17 janvier 2025

Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 23

Président : Philippe TISSOT, Maire

Secrétaire de séance : Béatrice DUMORTIER

Membres présents à la séance : Philippe TISSOT, André BROTTET, Laetitia JOUSSE, Anne-
Marie ROZIER, Sylvie PERRIER, Loïc BARBERAT, Marie-Agnès MUGNIER, Patrick 
MARCHAND, Stéphanie BOURGEOIS, Christine MORIN, Didier COQUARD, Laurence SPAHR, 
Laurent BEAUPELLET, Aurélie GUTIERREZ, Sébastien BOUCHARD, Eloïse REVOL, Danielle 
BLATH, Aurore TOMA, Béatrice DUMORTIER, Christian RAGEADE

Membres excusés : Benoit DUVAL donne pouvoir à André Brottet

Membres absents : Benjamin METELLY, Emeric GEHANT

OBJET : SYTRAL Mobilités – Projet de plan de mobilité des territoires lyonnais

Conformément aux dispositions légales, et notamment les articles L.1214-1 et suivants du code des 
transports, SYTRAL Mobilités est chargé de l'élaboration et de la mise en œuvre du plan de mobilité 
des territoires lyonnais sur l’ensemble de son ressort territorial.
Par délibération du 21 novembre 2024 et à l’issue d’une large concertation, SYTRAL Mobilités a 
arrêté son projet de plan de mobilité des territoires lyonnais. Conformément à l’article L.1214-28-2 
du code des transports, le Président de SYTRAL Mobilités sollicite l’avis des conseils municipaux 
sur ce projet.
Le Plan de Mobilité, établi à l'horizon 2040, vise à répondre aux enjeux environnementaux, sociaux 
et économiques des déplacements en proposant des solutions concrètes de réduction du trafic routier, 
des personnes et des marchandises, de développement des transports collectifs, des mobilités actives 
et des alternatives à l'usage individuel de la voiture. 
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Le projet de Plan de Mobilité des territoires lyonnais repose sur 4 grandes ambitions :

A cette fin, il propose de s’appuyer sur 4 leviers :

Focus territorial l’Ouest Lyonnais (extraits)
Situé au sud-ouest du ressort territorial de SYTRAL Mobilités, l’Ouest lyonnais est un territoire 
vallonné dont l’urbanisation se caractérise par une structure multipolaire et assez peu dense, à forte 
dominante rurale dans sa partie ouest mais avec un tissu plus périurbain dans sa partie est, au contact 
de l’Agglomération lyonnaise.
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Il regroupe cinq EPCI :
- La Communauté de communes des Monts du Lyonnais (CCMdL) ;
- La Communauté de communes du Pays de l’Arbresle (CCPA) ; 
- La Communauté de communes du Pays Mornantais (COPAMO) ; 
- La Communauté de communes de la Vallée du Garon (CCVG) ; 
- La Communauté de communes des Vallons du Lyonnais (CCVL).

Il regroupe 73 communes qui accueillent 166 000 habitants et 55 000 emplois (données INSEE 2020).
Le Plan de Mobilité identifie plusieurs enjeux en ce qui concerne le territoire :

 Offrir des alternatives à l’usage de la voiture solo pour les déplacements vers et depuis 
l’Agglomération lyonnaise :

o en s’appuyant sur l’offre du tram-train de l’Ouest lyonnais (branches de la vallée de la 
Brévenne et de Brignais) 

o en améliorant l’efficacité et en développant l’offre de transports collectifs routiers, que 
ce soit des cars en lien avec la partie ouest du territoire ou un rapprochement avec le 
réseau urbain dans la partie est ;

 Renforcer les offres de transports collectifs et de covoiturage permettant de limiter l’usage de 
la voiture pour les déplacements reliant les polarités de l’Ouest Lyonnais, mais également les 
liaisons avec les pôles d’emplois majeurs situés à proximité (Techlid, Vallée de la Chimie, 
Marcy l’Etoile, …) ; 

 Contribuer au renforcement des centralités par la mise en œuvre d’alternatives confortables et 
sécurisées en modes actifs au sein des communes et entre les bourgs et leurs hameaux ;

 Améliorer l’articulation des réseaux et permettre aux habitants un accès facilité aux offres de 
transports collectifs en développant des pôles de rabattement de proximité pour limiter l’usage 
de la voiture individuelle en favorisant l’intermodalité ;

 Accompagner les changements de comportements de mobilité en particulier à destination des 
habitants des zones les moins denses du territoire, en commençant par faire changer la vision 
portée sur chaque mode et en incitant les habitants à tester de nouvelles pratiques ;

 Développer le conseil en mobilité mis en place pour les entreprises de l’Ouest lyonnais, en 
particulier dans les principales zones d’activités (la Pontchonnière à Savigny, les Platières à 
Mornant, les différents parcs d’activités à Brignais, ZI Colombiers-Grande Eglise à Saint 
Symphorien- sur-Coise, …) et pour les pôles d’emplois majeurs voisins, notamment de l’ouest 
de l’Agglomération lyonnaise.
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Les objectifs de parts modales du Plan de Mobilité ont été déclinés pour chaque bassin local de 
mobilité pour tenir compte des spécificités de chaque territoire. Ainsi, pour l’Ouest Lyonnais, les 
objectifs fixés sont les suivants :
Les propositions d’actions stratégiques sur le territoire sont détaillées dans le projet de plan de 
mobilité page 226.
Conformément aux dispositions précitées, il appartient au conseil municipal d’émettre un avis sur ce 
projet dont l’intégralité des pièces et annexes sont disponibles sur l’espace teams du conseil 
municipal.

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code des transports, 
Vu le projet de plan de mobilité et ses annexes 

Le conseil municipal, 
Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré,

EMET un avis favorable au plan de mobilités des territoires lyonnais arrêté par SYTRAL Mobilités.

Voté à l’unanimité

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits

Pour extrait certifié conforme 

Philippe TISSOT
Maire

Certifiée conforme compte tenu de la 
publication le 22 janvier 2025
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